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Les répercussions 
• Pour les patientes : Les sphères du fonctionnement 

affectées

• Pour les soignants : PEC qui va venir nous chercher sur 

notre vécu et nos représentations, PEC adaptée, PEC 

engageante (signalement?)

Les enjeux 
• Repérer / dépister

• Adapter sa pratique

• Prendre en soins 

• Signaler 



LES REPRESENTATIONS



LE PSYCHOTRAUMATISME

PTSD post traumatic stress disorder
version anglaise
TSPT trouble de stress post 
traumatique versions françaises
ESPT état de stress post traumatique
= Ensemble de symptômes qui se
développent lorsqu’une personne a
été exposée à un événement
traumatiqueInstant T 1 mois 3 mois 6 mois

Stress Aigu ESPT Aigu ESPT Chronique
ESPT Différé



Type de trauma
Trauma T1= évènement unique et bref

Ex: AVP, accident du quotidien,

catastrophes naturelles, agression

unique

Trauma T3= série d’évènements 

interpersonnels multiples 

envahissants et violents + répétés + 

débutant à un âge précoce

Intention délibérée de nuire

Ex: inceste, VIF, secte…

Trauma T2
= évènements répétés ou menaçant

de se reproduire à tout moment +

facette interpersonnelle (une

personne prend le pouvoir sur une

autre avec blessure physique ou

psychique). Inconscient ou

inconscient

Ex: VC

Trauma t= petits évènements négatifs

répétés de façon chronique

Ex: Critiques, exigence++,

harcèlement…



Surprise
Intrusion

Confrontation avec 
le réel de la mort

Perception

Peur = Alerte danger
Surplus d’émotion = 

Adrénaline et cortisol

Attaque
Fuite

Sidération

Disjonction du circuit émotionnel = 
Anesthésie =

= Morphine et kétamine

Sentiment d’étrangeté
Dépersonnalisation

= Amygdale cérébrale 
isolée l’hippocampe

Evènement non intégré 
car non lié aux 

émotions = Pas de 
passage dans mémoire 

autobiographique

Reviviscences 
Hypervigilance

Evitement

Conduites 
dissociantes

SOINS

Evènement 
traumatique

Vécu 
émotionnel

Réponse à 
l’émotion

Mécanisme 
de 

sauvegarde

Etat 
dissociatif

Symptômes 
de stress post-
traumatique

Mémoire 
autobiographique

Vs Mémoire 
traumatique

Recherche de 
l’anesthésie 

émotionnelle

VS

Le cycle du psychotrauma



LES REPERCUSSIONS



Sphères du fonctionnement affectées

Problèmes 

de régulation 

émotionnelle

Etat de 

conscience 

et attention

Perception 

de soi

Relation avec 

les autres

Comportements ou activités 

ayant pour fonctions d’avoir 

le sentiment de reprendre le 

contrôle des émotions

Ex : 

conduites 

dissociantes

Dissociation

Ex : amnésie, 
d’hypermnésie,  d’épisodes 

dissociatifs, personnalité 
multiple 

Empêcher le 

développement d’une 

image positive de soi

Ex : culpabilité, 
dévalorisation de 
soi 

Attachement 

insécure

Ex: difficulté à 

détecter le danger, 

revictimisation

Somatisation
Impact sur 

le corps

Ex : troubles digestifs, 

problèmes cardiaques, douleur 

chronique, diabète, cancers 



LES ENJEUX



Les enjeux

Repérer / 
dépister

Ne pas ajouter 
du 

traumatisme 
sur le 

traumatisme

Adapter sa 
pratique

Prendre en 
soins 



Repérage / Dépistage

Etre en alerte
- Dès la salle d’attente

- Etre attentif au langage non verbal

- Analyser le comportement

Dépister en systématique:
Poser la question des violences et des potentiels psycho-traumatismes 

qui peuvent en découler



Exemples de questions (extraits HAS 
2019)

Poser la question et n’ayez pas peur 
d’entendre la réponse 



Les symptômes qui doivent vous 

ALERTER

ComportementSomatiques

Troubles :

- Du sommeil

- De l’alimentation

- De l’humeur 

- De la concentration

Hypervigilanc

e

Conduites 

d’évitement

Conduites à 

risque: 

sexualité, 

addictions

Comporteme

nt régressif, 

repli sur soi

Comporteme

nts 

phobiques

Actes auto et 

hétéro 

agressifs 

(scarification

s ++)

Somatisation de 

la douleur psychique

Reviviscences

ATTENTION ! 
Toujours faire un diagnostic différentiel



Temps de 
parole ++

- Temps du 

récit

- Symptomato

logie

- Recherche 

des 

conduites à 

risque

- Temps 

d’évaluation 

L’examen 
clinique 

Risque de 

reviviscence (ATCD 

violences sexuelles 

++)

=> Report de 

l’examen clinique 

possible 

Temps de lien 
avec le réseau- Conduites de 

renonciation aux soins

- Programmer les RDV 

et faire le lien avec les 

intervenants 

(courriers, appels)

Adapter sa pratique
Ne pas rajouter du traumatisme sur le traumatisme



Prendre en soins 

Soin 

physique

Démarches 

juridiques

Soin 

psychique

Démarches 

sociales



Soin physique

Soin des lésions, cicatrices

Evaluation santé sexuelle

Sérologies MST, contraception, lésions génitales (MSF), suivi de 

grossesse, IVG…

Evaluation des besoins en santé générale

PEC pathologies chroniques, mise à jour 

des vaccinations…



Soin psychique
=

Ecoute



Soin psychique : Les outils thérapeutiques

EMDR

ICV

BRAINSPOTTING



DEMARCHES JURIDIQUES



Le rôle du professionnel de santé :  Signaler  
(art. 226-14 Code pénal)

● Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l'accord de la
victime, porte à la connaissance du procureur de la République ou de la
CRIP, les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou
psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de
présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute
nature ont été commises.

● Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en
mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité
physique ou psychique, son accord n'est pas nécessaire.

L’article 226-13 Code Pénal 
(secret professionnel) n’est pas 

applicable…

Victimes mineures et 
vulnérables : pas d’accord 

préalable
Majeures et non 

vulnérables : accord 
nécessaire pour signaler 

sauf alinéa 3 

Toutes les formes de 
maltraitances 
(violences ou 

privations) même 
lorsqu’elles ont cessé

Deux possibles saisines 
: 

Judiciaire (parquet) ou 
CRIP (Conseil 

Départemental)

Pas de preuve à 
apporter 

Une simple 
présomption suffit

Notion de vulnérabilité : handicap physique / psychique, personne 
âgée, état de grossesse connu ou apparent de l’auteur



Pour les victimes majeures de violences au 
sein du couple

Péril imminent Emprise 

2) que celle-ci n'est pas en
mesure de se protéger en
raison de la contrainte
morale résultant de
l'emprise exercée par
l'auteur des violences.

1) que ces violences
mettent la vie de la
victime majeure en danger
immédiat

L’article 226-13 CP ne s’applique pas au médecin ou à tout autre professionnel
de santé qui porte à la connaissance du procureur de la République une
information relative à des violences exercées au sein du couple, lorsqu'il estime
en conscience :

Le médecin ou le professionnel de santé doit s'efforcer d'obtenir l'accord de la victime 
majeure ; en cas d'impossibilité d'obtenir cet accord, il doit l'informer du signalement 

fait au procureur de la République



Vade-mecum CNOM
art. 226-14 CP - 14/10/2020 



Le danger 



L’emprise



Non assistance à personne en péril

Toute personne pouvant empêcher par son action immédiate (sans risque pour
lui ou pour les tiers) un crime ou un délit contre l'intégrité corporelle d’une
personne et qui s'abstient volontairement de le faire :
Peine de 5 ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende majorée à 7 ans
d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende (si la personne en péril est un
mineur de 15 ans).

Mêmes peines pour toute personne qui s'abstient volontairement de porter
assistance à une personne en péril, sans risque pour lui ou pour les tiers, en
provoquant un secours ou en intervenant directement.

Une faculté de signalement 

convertie en obligation 



Modèle de 

signalement 

Madame, Monsieur le Procureur de la République,

Je tiens à porter à votre connaissance la situation de... nom, prénom, DDN, adresse, téléphone pris en charge actuellement au CH de
….. au service ... pour .... motif de consultation ou hospitalisation.

J’atteste « NOM DU PRATICIEN/SOIGNANT/PROFESSIONNEL DE SANTE», « FONCTION », exerçant à …….: certifie avoir examiné / reçu ce
jour à heure le patient ci-avant désigné

Accompagné de nom, prénom, lien de parenté, coordonnées, téléphone

Si le mineur est placé, indiquer les coordonnées de son lieu de placement.

L’accompagnant et/ou le patient allègue : « ….. propos à citer au conditionnel ou à mettre entre guillemets»

Examen clinique fait en présence de …… montre : les constatations sont à évoquer pour les professionnels médicaux /paramédicaux

- description des lésions s‘il y a lieu (noter le siège et les caractéristiques sans en préjuger l’origine)

Les examens complémentaires ont mis notamment en évidence…

Description du comportement du mineur pendant la consultation

Indiquer si le patient est informé de la démarche de signalement et de l’éventualité d’un dépôt de plainte par les représentants légaux
ou la victime majeure.

Compte-tenu de ce qui précède, conformément à la loi et du fait que ces lésions pourraient être évocatrices de violences, je vous
adresse ce signalement

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Procureur de la République, en l’assurance de mes salutations
respectueuses.

Fait à ……, le ………

Signature et tampon du médecin/soignant/professionnel de santé ayant examiné la personne

Usage du conditionnel ou 
déclaration de la victime 

« »
Autorise à signaler des faits 

et non un auteur 



D’autres façons d’enclencher l’action publique 

Le dispositif PPS est prévu 
par la Circulaire du 9 mai 

2019 du Garde des Sceaux 
relative à l’amélioration du 
traitement des violences 

conjugales et à la protection 
des victimes.

Le dépôt 
de 
plainte 

La pré 
plainte 

simplifiée à 
l’hôpital 



Démarches sociales 

Assistante sociale, hébergement 115

Lien avec la PMI …

Associations d’aide aux victimes, CIDFF, 

Associations…



UN TRAVAIL EN RESEAU

Associations 

d’aide aux 

victimes

Protection 

Maternelle et 

Infantile

Services de 

police/gendarmerie, avocats 

Liste non exhaustive…!Assistante sociale

Psychologues

Médecins (traitant, spécialistes)

Professionnel de santé

Parquet, CRIP

Services de 

victimologie

Centre Régional du Psychotraumatisme





Merci !

victimoestaing@chu-clermontferrand.fr
04 73 750 180

Des questions?


